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Une personne victime de harcèlement peut

se confier à une personne de confiance saisir la cellule d’écoute porter plainte auprès de la commission de traitement des plaintes

informe la victime des mesures de 
soutien et d’accompagnement

indique qu’il est possible de 
s’adresser à la cellule d’écoute et de 
déposer une plainte devant la 
commission

porte le cas à la connaissance du 
Recteur ou de tout autre membre 
désigné par lui  

organise un entretien

informe la victime des mesures  
d’accompagnement

informe la victime de la possibilité 
de porter plainte devant la 
commission 

informe le Recteur ou tout autre 
membre désigné par lui lorsque la 
victime ne souhaite pas saisir la 
commission

La personne de confiance La cellule d’écoute

informe la victime et l’auteur présumé des actes de harcèlement des droits 
qui leur sont conférés et des modalités de la procédure

Le Président de la commission établit un rapport d’instruction 
communiqué à tous les membres de la commission

La commission de traitement des plaintes

Saisine par la victime présumée Saisine par le Recteur

instruit les plaintes et prend les sanctions appropriées 

Si les faits allégués constituent des 
actes de harcèlement, sanctions 
disciplinaires possibles : blâme, 
blâme public, exclusion provisoire 
ou définitive de l’Université

Si les faits allégués ne constituent 
pas des actes de harcèlement, la 
plainte est classée sans suite

recommande au Recteur de prendre des mesures provisoires à l’égard de 
l’auteur présumé jusqu’à la décision. Le Recteur peut  interdire à l’auteur 
présumé l’accès à l’Université ou le suspendre provisoirement de ses 
fonctions.
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